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Aussac-vadalle le 1er mars  2007

Monsieur le Préfet

Préfecture de la Charente

16000 ANGOULEME

Objet : 

Permis Poids Lourds

P.J : Cartes grises du tracteur et de la remorque

Monsieur le Préfet, 

Je sollicite votre avis pour définir le permis poids lourds nécessaire à la conduite du matériel communal. 

En l’espèce, nous avons un tracteur Renault (cf carte grise jointe) et une remorque de marque Duchesne (cf carte grise jointe).

La lecture que je fais de ces documents au regard de ma connaissance de la législation applicable me laisse à penser que le permis C est nécessaire et suffisant pour utiliser le tracteur attelé à la remorque.

En effet, le PTC du tracteur est de 4T940, le PTC de la remorque est de 4T850 soit un poids total de 9T790 supérieur à 3,5 T et à inférieur à 12, 5 T.

Je vous remercie de me faire part de vos observations.

Je vous prie de croire, Monsieur le Préfet,  en l’expression de mes respectueuses salutations .


Le Maire,


Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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